
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date révision : juillet 2018 

Obligations fabricant 

Mise sur le marché d’un équipement de travail conforme à la réglementation avec au minimum un 

marquage CE et une notice d’utilisation  

 

Obligations utilisateur 

Achat d’un équipement conforme, prise de connaissance de la notice d’utilisation avant la mise en 

service et mise à disposition des salariés d’équipements maintenus en conformité avec la 

réglementation. 

 

C’est quoi ? 

- Vérification initiale : pour certains équipements de travail, l’employeur doit procéder à une 

vérification initiale avant la mise à disposition à ses salariés (article R4323-22 du code du travail). 

- Vérification périodique (cf. tableau au verso) : à périodicité fixée, vérification de l’état des 

équipements de travail (R.4323-23 à 27 du code du travail). 

- Vérification lors de la remise en service : suite à des opérations de montage, démontage de certains 

équipements, une visite doit être mise en œuvre (R4.323-28 du code du travail). 

 

Personnes / organismes compétents 

Obligation de réaliser les vérifications par des personnes compétentes qu’elles soient internes ou 

externes à l’entreprise (article R4323-24 du code du travail). 

 

Textes de référence 

Arrêté du 24 juin 1993 : certains équipements soumis aux vérifications générales périodiques 

Arrêté du 21 décembre 1993 : portes et portails 

Arrêté du 02 décembre 1998 : formation et autorisation de conduite 

Arrêté du 1
er
 mars 2004 : vérifications appareils et accessoires de levage 

 

 

 

 

 

Vérification des équipements de travail 

et autorisation de conduite 



Equipements de travail 
Vérification périodique Autorisation 

de conduite 3 mois 6 mois 12 mois 

Accessoires de levage (élingue, palonnier, pince auto-serrante, 

aimant, ventouse…) 

  12 mois  

Appareil de levage mus par  la force humaine, pour déplacer 

en élévation un poste de travail 

3 mois   Oui 

Appareil de levage mus par une énergie autre que la force 

humaine, pour déplacer en élévation un poste de travail 

 6 mois  Oui 

Arbre à cardans "primaire" + protecteur   12 mois  

Autre engin de chantier ou de terrassement   12 mois Oui 

Bras hydraulique de reprise de benne amovible sur camion  6 mois   

Chargeur frontal sur tracteur   12 mois  

Chariot élévateur à flèche (télescopique ou non)  6 mois  Oui 

Chariot élévateur à mât vertical  6 mois  Oui 

Chariot gerbeur à conducteur accompagnant  6 mois   

Cric de levage   12 mois  

Débardeuse pour travaux forestiers   12 mois Oui 

Elévateur arrière sur tracteur   12 mois  

Engin de chantier ou de terrassement télécommandé ou à 

conducteur porté, équipé pour la manutention d'objets 

 6 mois  Oui 

Grue à tour  6 mois  Oui 

Grue auxiliaire de chargement sur camion ou tracteur  6 mois  Oui 

Grue mobile sur véhicule porteur  6 mois  Oui 

Grue potence, grue sapine,…   12 mois  

Hayon élévateur sur véhicule  6 mois  Oui 

Monte-matériaux de chantier  6 mois   

Motoculteur, moto houe    12 mois  

Plate-forme élévatrice mobile de personnes ou PEMP  6 mois  Oui 

Pont élévateur   12 mois  

Pont roulant, monorail, portique,…   12 mois  

Porte ou portail automatique  6 mois   

Presse à balles et compacteur à déchets 3 mois    

Presse mécanique ou hydraulique pour le travail à froid des 

métaux 

3 mois    

Remorque élévatrice (transport vendange notamment)   12 mois  

Transpalette électrique à conducteur porté    Oui 

Transporteur à griffes  6 mois   

Transstockeur à conducteur embarqué   12 mois  

Treuil, palan (électrique ou manuel)   12 mois  

Cette liste est non exhaustive. 
 


